
SANTÉ ET PRÉVOYANCE
EVOLUTIONS  DANS L’ENSEIGNEMENT 

PRIVÉ SOUS CONTRAT

La Protection sociale de l’Éducation 
nationale sera mise en place en avril 
2026 et comporte 2 parties distinctes :

-la santé (mutuelle)  s'adresse à tous 
les enseignant·es, du public et du privé 
sous contrat,  et comprendra une 
adhésion obligatoire (compléments 
optionnels facultatifs avec participation 
de l'État, à hauteur de 5€) .

La mutuelle permet un complément de 
remboursement des médicaments, 
consultations, etc…

- 50 % de l’adhésion sera prise en 
charge par l’État. Montant pour 
l’enseignant : autour de 35€.

Pour savoir sous quelles conditions, la 
mutuelle ne sera pas obligatoire, pour 
l'affiliation du ou de la conjoint·e, des 
enfants… cliquez sur le lien ci-après pour 
accéder à la FAQ du min is tè re 
 :`CLIQUEZ ICI

- La prévoyance est un complément de 
salaire en cas de congé maladie ou 
une pension d’invalidité ou un capital 
décès.

Depuis septembre 2024, l'État a amélioré 
les garanties existantes : 1 an à plein 
traitement, + 33 % des indemnités et des 
HSA et 2 ans à 60% du salaire  et des 
indemnités + heures supplémentaires 
(HSA),   en CLM (Congé Longue 
Maladie)  ou  en CGM (Congé de Grave 
Maladie pour les professeurs non 
titulaires) au lieu de 50% du salaire.   À 
partir d’avril 2026, l'État proposera donc 
une partie prévoyance facultative, avec 
une participation de sa part de 7 euros, 
pour tous les enseignant·es. 

Les enseignant·es du privé 

sous-contrat ont-i ls·elles 

i n t é r ê t à o p t e r p o u r l a 

prévoyance facultative de 

l'Etat? NON !

En effet, pour les enseignant·es du privé 
sous contrat, la prévoyance existe déjà. 
Une négociation est en cours pour 
adapter l'accord de prévoyance. À ce 
j o u r , c e t t e p r é v o y a n c e p o u r 
l'enseignant·e du privé est obligatoire et 
lui coûte en moyenne 5 euros/mois .

Par exemple, en cas de congé de 
longue ou de grave maladie, elle assure 
u n c o m p l é m e n t d e 9 5 % d u 
traitement. Les garanties pour les 
professeurs du privé sous-contrat sont 
également meilleures pour l'invalidité et 
le capital décès.
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https://www.education.gouv.fr/la-protection-sociale-complementaire-pour-les-personnels-de-l-education-nationale-de-l-enseignement-325214


La prévoyance facultative de l'État pour 
compléter  la prestation  des congés de 
longue ou de grave maladie  intéresse 
donc essentiellement les professeurs du 
public : elle complètera leur salaire à 
hauteur de  80% seulement..

Notons que le CLD (congé longue 
durée), est complété à 95 % par la 
prévoyance du privé sous contrat quand 
l’enseignant passe à demi-traitement. La 
prévoyance de l’État ne prévoit pas de 
complément pour le CLD, mais 
seulement pour le CLM ou CGM.

NB : un professeur de l’enseignement 

public (fonctionnaire) détaché dans 

l’enseignement privé  sous contrat 

bénéficie de la prévoyance de 

l’enseignement privé.

Rappel:

CLD: 5 ans dont 3 ans à plein traitement et 2 ans à demi-traitement. Pour les fonctionnaires 
du privé sous-contrat et pour les professeurs titulaires d’un contrat définitif et stagiaires.

CLM (titulaires et stagiaires) ou CGM (professeurs non titulaires): 1 an à plein traitement + 
33% des indemnités et HSA et 2 ans à 60 % + 60 % des indemnités dont les Heures 
Supplémentaires Annuelles(HSA).

Pas de jour de carence pour ces congés longs: ce jour de carence doit donc être 
remboursé car l’enseignant estnen Congé de Maladie Ordinaire au début.

Pour le CGM : le professeur non titulaire y a droit à partir de 4 mois de service.

https://cgt-ep.reference-syndicale.fr/
files/2025/02/MALADIE.pdf

Plus d’information sur les congés 
maladue en cliquant sur le lin. ci-
après :

ATTENTION : DEPUIS LE 1er MARS 2025, LES 90 
JOURS DU CONGÉ DE MALADIE ORDINAIRE NE 
SONT PLUS RÉMUNÉRÉS À 100% MAIS À 90 %

https://cgt-ep.reference-syndicale.fr/files/2025/02/MALADIE.pdf
https://cgt-ep.reference-syndicale.fr/files/2025/02/MALADIE.pdf


En ce qui concerne la MUTUELLE : 

Quand ? Au 1er avril 2026.

Qui ? Tous les enseignant·es et personnels rémunérés par l’Éducation nationale (titulaires/non 
titulaires).

Obligatoire ? OUI sauf pour celles et ceux qui bénéficient déjà d’un contrat collectif, par 
exemple celui du  ou de la conjoint·e.

Coût ? D’après les éléments disponibles à ce jour,  la cotisation d’équilibre est fixée à 77,06€. 
50 %  de cette cotisation sera prise en charge par l’État mais il y a une subtilité.

Ce qui donnerait pour le contrat socle :

- Cotisation pour l’agent·e : entre 33€ et 54€ par mois selon ses revenus (38,53 € pour un 
revenu autour de 2500€/mois, 54€ pour un revenu 3925€/mois ou plus).

- Cotisation pour un seul enfant : 34,68€/mois

- Cotisation pour deux enfants ou plus : 69,36€/mois

- Cotisation pour  conjoint : 85,87€/mois

POUR QUELLES GARANTIES ? les garanties du socle c’est à dire sans option facultative, ont 
été publiées par décret dès 2022.

Vous trouverez les garantie dans les pages suuivantes.

Ces garanties ne sont pas définitives car les négociations sont toujours en cours .Des 
améliorations, à la marge, ont été obtenues au ministère de l’agriculture qui pourraient nous 
concerner aussi.

Améliorations obtenues au ministère de l’agriculture, veuillez cliquer sur le lien ci-après :

CLIQUEZ ICI

CONCLUSION : Depuis 2022, les personnels rémunérés par le ministère de l’Éducation 
nationale, perçoivent 15€/mois s’ils apportent la preuve qu’ils cotisent à une mutuelle 
« responsable et  solidaire ». La prise en charge par l’État de 50%, dépendra aussi de nos 
revenus. Les plus hauts revenus paieront donc davantage. Les garanties du socle sont 
meilleures que le contrat de base proposé actuellement par la MGEN. Pour 77€ au total 
(participation de l’État + agent·e) peu de mutuelles remboursent aussi bien notamment 
les dépassements d'honoraires des spécialistes 

La prévoyance facultative n’est pas intéressante pour les enseignants du privé sous 
contrat. Notre prévoyance obligatoire est ,en effet,  meilleure et à moindre coût.

ACCORD

SANTÉ = MUTUELLE

academie.paris@cgt-ep.org 06 33 26 18 83

https://cloud.cgt-ep.org/s/QE7ZQNAstL9XDsF
mailto:academie.paris@cgt-ep.org


Au 1er avril 2026
Tous les enseignants devront 

adhérer à la mutuelle de 
l’Éducation nationale



MUTUELLE GARANTIES PRÉVUES 



CONTACTEZ NOUS
academie.paris@cgt-ep.org   06 33 26 18 83

mailto:academie.paris@cgt-ep.org

